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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Il a voix prépondérante en cas de désaccords ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose que, si une majorité ne s’exprime pas lors des réunions de la 
commission médicale de groupement, le président élu fait basculer la décision par sa voix 
prépondérante.


